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Chères Consœurs, Chers Confrères, 

C’est avec une grande joie que je
m’adresse à vous pour la toute
première fois en tant que Président
de votre URPS. Dans un souci de
rassemblement, j’ai souhaité donner
au nouveau Bureau de votre Union
une représentation de la diversité
syndicale qui anime notre profes-
sion. C’est donc dans un esprit
d’unité que vos élus continueront
de servir avec passion ses intérêts,
jusqu’à la fin de cette mandature.

Cette dernière devrait nous mener
jusqu’au printemps 2021. D’ici là,
votre URPS, seule ou dans un
cadre pluriprofessionnel, continue
d’œuvrer à de nombreux projets
qui verront le jour tout au long des
prochains mois.
Je vous laisse en découvrir certains :
vous constaterez que l’actualité est
particulièrement riche.

Bonne lecture à tous ! 

Luc MOUGIN,
Président
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Edito du Président

Nos projets

l Du 09 au 21 mars 2020, 68 officines bretonnes se lancent dans
la sensibilisation de leurs patients au risque de maladie rénale et
organisent un dépistage de l’insuffisance rénale chronique dans
leurs officines ! 

Alors qu’1 Français sur 10 est concerné par une maladie rénale, il apparait
intéressant de diversifier les lieux de dépistage : silencieuse, c’est généralement
à un stade très avancé qu’elle est diagnostiquée alors qu’une prise en charge
précoce et appropriée permettrait de ralentir voire de stopper l’évolution
vers l’insuffisance rénale chronique terminale. 

Cette action, proposée par l’URPS Pharmaciens de Bretagne, en partenariat avec
l’association France Rein Bretagne et la Fondation AUB Santé, est une nouvelle
opportunité, sur le territoire breton, d’asseoir le rôle du pharmacien d’officine en
matière de prévention. C’est ainsi que les officines participantes ont reçu tout le
matériel nécessaire à sa mise en œuvre : affiches, flyers, flacons de prélèvement
urinaire, bandelettes urinaires, questionnaires… 

A VOS BANDELETTES… PRETS ? PARTEZ !
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INFORMATION :
l’épidémie de COVID-19
ne permettant pas la 

mise en œuvre de cette expéri-
mentation dans des conditions
optimales pour les officines
participantes, les élus de l’URPS
Pharmaciens de Bretagne ont
décidé de la prolonger au-delà
du 21 mars, date à laquelle elle
devait initialement prendre fin.
Votre Union ne manquera pas
de vous tenir informés, en
fonction de l’évolution de la
situation sanitaire.
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l Les formations au TROD de l’angine

La réalisation de TROD de l’angine par le pharmacien d’officine, qui devait être
remboursée à partir du 1er janvier 2020 avant d’être reportée au printemps, l’est
finalement depuis le 1er février. Elle est prise en charge à hauteur de 70% par le
régime obligatoire et de 30% par le régime complémentaire. 

Un certain nombre de textes règlementaires sont encore en attente de publication. 
L’URPS Pharmaciens de Bretagne, qui travaille sur différents supports de commu-
nication à mettre à votre disposition, incite tous les pharmaciens bretons à se former
avant de les proposer aux patients. 

l Des soirées d’échanges entre médecins et pharmaciens

Les URPS Médecins et Pharmaciens de Bretagne, en partenariat avec l’Assurance
Maladie, organise des soirées d’échanges entre médecins libéraux et pharmaciens
d’officine dans chacun des départements bretons, à partir du mois de mai 2020,
afin de favoriser la pluriprofessionnalité et l’interconnaissance.  

Les invitations, qui préciseront les modalités d’inscription, vous seront envoyées
très prochainement par voie postale. 

l Le projet OSyS : la prise en
charge des soins de 1er recours
par le pharmacien d’officine

Le cahier des charges du projet est
désormais finalisé et a été envoyé à
l’ARS de Bretagne. 

Sous réserve de l’accord du Ministère
de la Santé, l’expérimentation devrait
débuter en septembre 2020.

En parallèle, un Appel à Manifestation
d’Intérêt (AMI) a été envoyé, par voie
postale, aux pharmacies d’officine
des territoires retenus dans le cadre
de l’expérimentation.  

Pour tout complément d’information,
rendez-vous sur notre site internet :
http://www.urpspharmaciens-bzh.com 

Vous pouvez 
d’ores-et-déjà 
réserver votre soirée

- Le 14 mai 2020 : BREST
- Le 28 mai 2020 : QUIMPER
- Le 04 juin 2020 : RENNES
- Le 11 juin 2020 : SAINT-MALO
- Le 18 juin 2020 : SAINT-BRIEUC
- Le 23 juin 2020 : CAUDAN
- Le 02 juillet 2020 : VANNES

l « OCTAVE » : une organisation innovante pour garantir l’efficience
de la prise en charge médicamenteuse du patient âgé dans le cadre
d’une chirurgie programmée

Pour rappel, ce projet, qui répond à l’article 39 de la LFSS 2019 (ex article 51 de
la LFSS 2018), entend lutter contre la iatrogénie médicamenteuse du patient âgé,
responsable de 7500 décès par an et de 3% des ré-hospitalisations chez les
personnes de 65 ans et plus, en proposant une organisation innovante et coordonnée
au sein de laquelle le pharmacien d’officine occupe une place centrale. 

Le 16 octobre 2019, les URPS Pharmaciens de Bretagne et des Pays de la Loire,
accompagnées de certains de leurs partenaires, ont participé à l’ « Accélérateur
51 » à Paris. Après plusieurs échanges avec le Ministère de la Santé, le cahier des
charges est désormais en cours de finalisation. 
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FELICITATIONS 

Dans le cadre d’une réunion de
suivi du déploiement du DMP dans
la région, l’URPS Pharmaciens de
Bretagne a été informée que les
pharmacies d’officine bretonnes
représentaient le premier canal
d’ouverture de DMP !

L’ensemble des élus et de l’équipe
vous remercie donc pour votre
implication !

Passez en mode « Mobile » : 
favorisez la coordination interprofessionnelle en vous dotant de
l’application Mobil’e TY.

Simple et intuitif, cet outil permet de partager et échanger de l’information
autour d’un patient de manière instantanée et sécurisée.

Ce service est offert jusqu’en décembre 2022 et sera ensuite facturé
5€/mois/utilisateur à partir du 1er janvier 2023. N’hésitez plus et remplissez
le formulaire de demande : 
https://www.esante-bretagne.fr/formulaire-mobiletybyglobule/.

Pour les libéraux,
la coordination 
c’est GECO ! 

l GECO Lib’ accompagne vos
projets d’exercice coordonné ! 

ESP, MSP, CPTS, groupe de travail
thématique… L’association GECO Lib’,
créée en 2014 sous l’impulsion des
URPS bretonnes, est à votre disposi-
tion pour vous accompagner dans
tous vos projets d’exercice coordonné. 

Vous souhaitez plus d’informations ?
GECO Lib’ répond également à toutes
vos questions : contact@gecolib.fr 

l Le projet GECOVAX : place à la campagne 2020-2021 ! 

Pour rappel, le projet GECOVAX a pour objectifs :

- D’augmenter la couverture
vaccinale contre la grippe des
patients et des professionnels
de santé bretons
- De valoriser l’action des pro-
fessionnels de santé bretons

Pour la campagne vaccinale
2020-2021, un appel à volon-
taires vous proposait de mettre
en place une action pluriprofes-
sionnelle autour de la vaccina-
tion antigrippale. Il est
désormais clos : 5 équipes se-
ront retenues et donc accom-
pagnées pour travailler sur
thématique.
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Vie de l’URPS
Pharmaciens
de Bretagne

Dans le cadre d’une réorganisation
interne, Luc MOUGIN, qui exercice à
CONCARNEAU, assure désormais la
présidence de l’URPS Pharmaciens
de Bretagne.

Il se joint à l’ensemble des élus pour
remercier Joëlle DEGUILLAUME,
toujours élue au sein de l’Assemblée,
pour son investissement. 

Composition du Bureau :
Luc MOUGIN, Président
Maryse GARENAUX, Vice-Présidente
Myriam REHEL, Secrétaire
Franck MERE, Secrétaire adjoint
Franck DESFEUX, Trésorier
Hervé BRETEAU, Trésorier adjoint

Composition de la Commission de
contrôle :
Noëlle DAVOUST
Hedwige BRAULT
Joëlle DEGUILLAUME

Composition de l’équipe :
Sybille LE BOURJOIS, 
Chargée de mission

L’URPS Pharmaciens de Bretagne
vous donne la parole !

l Présentation du projet « ONCOVILLE » 
(Hedwige BRAULT, pharmacien d’officine à Quimper et Maud HARRY,
pharmacien hospitalier au CHIC de Quimper)

Le projet ONCOVILLE, qu’est-ce que c’est ? 

Il s’agit d’un dispositif d’expérimentation ayant pour objet l’accompagnement
coordonné des patients sous traitement anticancéreux oraux délivrés en
pharmacie de ville sur le territoire du Finistère sud. Il est porté par le Centre
Hospitalier de Cornouaille et la Fédération Ville-hôpital des Pharmaciens de
Bretagne sur le territoire n°2. 

Les objectifs : 

4 Optimiser l'observance du patient, prévoir les interactions médicamenteuses
potentielles, évaluer la tolérance du traitement et orienter rapidement le patient
vers son oncologue/médecin référent s'il présente des effets indésirables.

4 Structurer le parcours de soin du patient entre les acteurs hospitaliers et libéraux

4 Améliorer la communication entre les professionnels de santé hospitaliers et libéraux

4 Participer à la formation continue des professionnels de santé libéraux sur le
bon usage des anticancéreux oraux

4 Organiser des soirées d'information et de formations ville/ hôpital sur les
chimiothérapies orales

En décembre 2019…

4 90% des Pharmacies d'officines du territoire participent à ce dispositif

4 5 réunions ville/hôpital organisées

4 Forte demande de la part des oncologues et hématologues du CHIC

4 170 patients inclus dans le dispositif ONCOVILLE

4 De nombreux outils patients créés avec la coopération de la plateforme
d’éducation thérapeutique (ETP29) : questionnaires de consultation pharmaceu-
tique, grille de toxicité des chimiothérapies orales en lien avec l'OMEDIT,
plaquette sur la phytothérapie, carnet de liaison patient, cartes de Barrows en
collaboration avec le laboratoire LILLY...

4 De nombreuses présentations en congrès 

4 Le prix du laboratoire Incyte et de l’association de patients AF3M  
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Mais malgré toute cette énergie, cet enthousiasme, nous sommes implaca-
blement freinés dans notre élan : pénurie de médecins, désertification
médicale,… Nos villes, nos bourgs deviennent des « zone d’intervention
prioritaire » ou « zone d’action complémentaire (ZAC) ». Etrelles est une ZAC
avec une Maison de Santé Pluridisplicinaire (MSP).
Suite au départ à la retraite du médecin en place depuis 30 ans, il a fallu
rapidement trouver une solution pour maintenir une continuité médicale.
Faute de candidatures, un médecin de Vitré a eu la bonne intelligence de
nous aider : le cabinet d’Etrelles est devenu son cabinet secondaire, ce qui a
permis la venue de jeunes médecins non thésés qui exercent comme adjoints.
Une solution qui nous convient parfaitement mais qui reste fragile !

La pharmacie de proximité est en danger : d’un côté, le gouvernement sollicite
le pharmacien pour de nouvelles missions, louant ses compétences, renforçant
son rôle dans le parcours de soins, et d’un autre côté, l’équilibre économique
de la pharmacie devient de plus en plus fragile. 

A-t-on réellement la main sur notre avenir ?

l Témoignage d’Isabelle LE GARO-
MARTIN, pharmacien d’officine à
ETRELLES

Cette newsletter est pour moi l’occasion de
témoigner d’une profession qui bouge « tous
les jours » : nouveaux décrets, nouvelles
règlementations, nouvelles missions etc…
Ce quotidien nous oblige à être réactifs,
percutants, « adaptables »,… et c’est pour
cela que ce métier de pharmacien, je l’aime !!!!

Cette profession, je l’exerce depuis bientôt 22
ans à Etrelles, un bourg de 2500 habitants en
Ille-et Vilaine. Toute jeune, j’ai choisi ce métier
de pharmacien d’officine pour le contact
privilégié auprès de la patientèle, pour le
travail d’équipe au sein de la pharmacie,
pour l’approfondissement au quotidien de
nos connaissances scientifiques,… 
Et ce métier, je l’ai encore plus « aimé » au
fil du temps : + de missions (la vaccination,
les entretiens pharmaceutiques, les dépistages,
l’éducation thérapeutique), + de conseils, +
d’interventions au domicile des patients
(équipement en matériel médical), +
d’échanges autour d’équipes pluridiscipli-
naires, + de rencontres avec des professionnels
qui enrichissent nos pratiques (l’ARS, les
syndicats, l’Ordre, GECO Lib’). 

A Etrelles, nos bonnes relations entre
professionnels de santé et notre profonde
envie de partager, d’échanger, nous a
amenés à créer un pôle de santé pluridis-
ciplinaire qui regroupe les professionnels
de 4 communes avoisinantes. 
Depuis 8 ans, nos réunions ont été l’occasion,
d’une part, d’inviter les spécialistes de la
région autour de thèmes très spécifiques,
d’autre part, de permettre à chaque profes-
sionnel du pôle de présenter ses compétences,
son savoir-faire,… Ces échanges ont avant
tout permis de créer « une simplicité » dans
la relation entre nous.


